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Regeste

CONTRAINTE SEXUELLE, CONCOURS D'INFRACTIONS, FIXATION DE LA
PEINE, RÉVOCATION DU SURSIS, SURSIS À L'EXÉCUTION DE LA PEINE, PEINE
D'ENSEMBLE | 189 CP, 42 CP, 46 CP, 47 CP, 49 CP

Erwägungen

E. 1
Selon l'art. 399 al. 1 CPP, l'appel doit être annoncé dans les dix jours qui suivent la
communication du jugement, soit la remise ou la notification du dispositif écrit. La
déclaration d'appel doit, quant à elle, être déposée dans les vingt jours à compter de la
notification du jugement motivé (art. 399 al. 3 CPP). En l'occurrence, interjeté dans les
formes et délais légaux par une partie ayant qualité pour le faire (art. 381 al. 1 et 382 al. 1
CPP) et contre un jugement d'un tribunal ayant clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), l'appel
formé par I.________ est recevable. Il y a donc lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard
injustifié, pour constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3).
L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit
pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce
dernier ; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et
selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des
preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau
jugement (Luzius Eugster, in: Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung,
2011, n. 1 ad art. 398). L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas en instance
d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves
administrées pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. La
juridiction d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves
complémentaires nécessaires au traitement du recours (art. 389 al.

E. 3
I.________ conteste s'être rendu coupable de contrainte sexuelle au sens de l'art. 189 CP.
Subsidiairement, il soutient ne s'être rendu coupable que de tentative de contrainte sexuelle.

E. 3.1
D'un point de vue factuel d'abord, I.________ conteste avoir introduit son doigt dans le
vagin de F.P.________. En l'occurrence, c'est en vain que l'appelant tente de modifier les



faits qui ont été retenus par les premiers juges. En effet, il a, en cours d'enquête, reconnu
avoir introduit un doigt dans le vagin de F.P.________, ce qu'il a confirmé devant le Juge
d'instruction, près d'un an après les faits, en déclarant à cette occasion que la jeune femme
était venue le "chauffer", l'autorisant selon lui à agir comme il l'a fait (PV audition 6). Ce
n'est qu'aux débats de première instance qu'il a nié l'attouchement en question en donnant
des explications confuses et en cherchant à accuser la plaignante d'avoir eu un
comportement provocateur. De toute manière, la version de F.P.________, constante et
cohérente, contredit les dénégations de l'appelant. Les faits retenus en première instance
doivent en conséquence être confirmés.

E. 3.2
Aux termes de l'art. 189 al. 1 CP celui qui, notamment en usant de menace ou de violence
envers une personne, en exerçant sur elle des pressions d’ordre psychique ou en la mettant
hors d’état de résister l’aura contrainte à subir un acte analogue à l’acte sexuel ou un autre
acte d’ordre sexuel, sera puni d’une peine privative de liberté de dix ans au plus ou d’une
peine pécuniaire. L'art. 189 CP vise à réprimer de manière générale la contrainte en matière
sexuelle. Le viol (art. 190 CP) constitue une lex specialis pour le cas où la victime est une
femme et qu'il lui est imposé l'acte sexuel proprement dit. Pour déterminer si l'on se trouve
en présence d'une contrainte sexuelle, il faut procéder à une appréciation globale des
circonstances concrètes déterminantes. Une appréciation individualisée est nécessaire,
laquelle doit reposer sur des éléments suffisamment typiques (ATF 128 IV 106 c. 3a/bb).
L'auteur fait usage de la violence lorsqu'il emploie volontairement la force physique sur la
victime afin de la faire céder. Les pressions d'ordre psychique visent le cas où l'auteur
provoque chez la victime des effets d'ordre psychique, tels que la surprise, la frayeur ou le
sentiment d'une situation sans espoir propres à la faire céder (ATF 128 IV 106 précité c.
3a/bb; ATF 122 IV 97 c. 2b). L'infraction de contrainte sexuelle est consommée dès que
l'acte d'ordre sexuel a eu lieu (Dupuis et al., Petit Commentaire du Code pénal, Bâle 2012,
n. 33 ad art. 189 CP et la référence citée).

E. 3.2.1
non publié; Kuhn, Commentaire romand, Code pénal I, Bâle 2009, n. 17 ad art. 42). Le
pronostic doit être posé sur la base de tous les éléments propres à éclairer l'ensemble du
caractère de l'accusé et ses chances d'amendement. Il n'est pas admissible d'accorder un
poids particulier à certains critères et d'en négliger d'autres qui sont pertinents.

E. 3.3
En l'espèce, F.P.________ a opposé une résistance à I.________, puisqu'à la teneur des
faits, elle a d'abord manifesté son refus verbal au moment des sollicitations sexuelles de
l'appelant, puis elle a tenté de le repousser lorsqu'il l'a déshabillée et enfin elle a crié alors
qu'il tentait de lui imposer une fellation. L'appelant était donc parfaitement en mesure de
percevoir l'absence de consentement de la victime et il a passé outre en connaissance de
cause. Il n'a eu aucune difficulté à imposer physiquement les actes d'ordre sexuel à sa
victime en raison des difficultés de cette dernière à se déplacer et à rester debout. C'est
également à juste titre que les premiers juges ont préféré la qualification de l'art. 189 al. 1
CP à celle de l'art. 191 CP, la capacité de résistance de la victime étant partiellement
conservée, malgré son alcoolisation et ses troubles psychiques. Au surplus, c'est en vain que
l'appelant soutient ne s'être rendu coupable que de tentative de contrainte sexuelle puisqu'il
y a eu pénétration digitale notamment et donc acte d'ordre sexuel consommé.



E. 3.4
En conséquence, la condamnation d'I.________ pour contrainte sexuelle doit être
confirmée. Mal fondé, le moyen de l'appelant doit être rejeté.

E. 4
L'appelant conclut à une peine n'excédant pas neuf mois.

E. 4.1
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution (objektive
Tatkomponente). Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté
délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur (subjektive Tatkomponente). A
ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même
(Täterkomponente), à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de
santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la
vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 134 IV 17 c. 2.1; ATF 129 IV 6 c. 6.1; TF 6B_408/2012 du 1 er
novembre 2012 c. 1.1).

E. 4.2
En l'espèce, I.________ s'en est pris à une victime particulièrement faible et qu'il avait
identifiée comme telle. Il a abordé F.P.________ en lui demandant d'emblée si elle voulait
entretenir un rapport sexuel avec lui, sans se préoccuper de l'état dans lequel elle se trouvait
et faisant passer la satisfaction de ses pulsions sexuelles avant toute autre considération. Les
circonstances dans lesquelles l'agression s'est déroulée sont sordides, en particulier le lieu
où se sont finalement déroulés les attouchements sexuels. De plus, seule l'intervention de
tiers a mis fin à ses agissements. Aux débats d'appel, comme en première instance,
I.________ n'a pas montré une réelle prise de conscience. Il a préféré s'en prendre à la
moralité de la victime et la dénigrer, plutôt que d'envisager sa propre responsabilité.
Toutefois, à la fin de la première audience d'appel, tout en contestant avoir commis une
infraction à l'encontre de F.P.________, l'appelant s'est reconnu débiteur du montant du tort
moral tel qu'arrêté en première instance, ce qui traduit une évolution positive. Il n'en reste
pas moins que l'appelant a déjà été condamné pour des actes de violence. Il est également
récidiviste en matière de vols. Les antécédents et le concours d'infractions viennent donc à
charge et c'est une peine privative de liberté qui doit lui être infligée. A décharge, il faut
encore lui donner acte de son engagement de rembourser mensuellement à la victime la
somme de 100 francs. Au final, au vu de l'ensemble des éléments précités, la culpabilité de
l'appelant est, comme l'ont qualifié à juste titre les premiers juges, lourde.

E. 4.3



Compte tenu de la gravité des actes reprochés à l'appelant, de sa culpabilité et de sa
situation personnelle, la sanction prononcée par les premiers juges est conforme à l'art. 47
CP et doit être confirmée. Il est au surplus précisé que cette peine n'est pas complémentaire
à celle infligée le 9 avril 2010 par le Juge d'instruction de Lausanne dans la mesure où il
s'agit de deux condamnations d'un genre différent, la première condamnation consistant en
des jours-amende avec sursis, la deuxième en une peine privative de liberté (ATF 137 IV
249). Au surplus, la condamnation du 5 novembre 2012 n'étant pas encore entrée en force,
l'appelant pourra cas échéant, demander ultérieurement la fixation d'une peine d'ensemble
conformément à l'art. 34 al. 3 CPP. En conséquence, mal fondé, le moyen de l'appelant
tendant à la diminution de la peine doit également être rejeté.

E. 5
L'appelant estime ensuite qu'un sursis doit lui être octroyé.

E. 5.1
D'après l'art. 42 al. 1 CP, le juge suspend en règle générale l'exécution d'une peine
pécuniaire, d'un travail d'intérêt général ou d'une peine privative de liberté de six mois au
moins et de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner
l'auteur d'autres crimes ou délits. Il découle de l’art. 42 al. 2 CP que le sursis total est exclu
sauf circonstances particulièrement favorables si, durant les cinq ans qui ont précédé
l’infraction, l’auteur a été condamné, notamment, à une peine pécuniaire de 180
jours-amende au moins. Aux termes de l'art. 43 al. 1 CP, le juge peut suspendre
partiellement l’exécution d’une peine pécuniaire, d’un travail d’intérêt général ou d’une
peine privative de liberté d’un an au moins et de trois ans au plus afin de tenir compte de
façon appropriée de la faute. Sur le plan subjectif, le juge doit poser, pour l'octroi du sursis,
un pronostic quant au comportement futur de l'auteur. En l'absence de pronostic
défavorable, il doit accorder le sursis. Celui-ci est ainsi la règle, dont le juge ne peut
s'écarter qu'en présence d'un pronostic défavorable et hautement incertain (TF 6B_88/2011
du 18 avril 2011 c. 2.1 et les références citées). En d'autres termes, la loi présume
l'existence d'un pronostic favorable et cette présomption doit être renversée par le juge pour
exclure le sursis. La question de savoir si le sursis serait de nature à détourner l'accusé de
commettre de nouvelles infractions doit être tranchée sur la base d'une appréciation
d'ensemble, tenant compte des circonstances de l'infraction, des antécédents de l'auteur, de
sa réputation et de sa situation personnelle au moment du jugement, notamment de l'état
d'esprit qu'il manifeste (ATF 135 IV 180 c. 2.1; 135 IV 152 c.

E. 5.2
Aux termes de l'art. 46 CP, si, durant le délai d'épreuve, le condamné commet un crime ou
un délit et qu'il y a dès lors lieu de prévoir qu'il commettra de nouvelles infractions, le juge
révoque le sursis ou le sursis partiel. Il peut modifier le genre de la peine révoquée pour
fixer, avec la nouvelle peine, une peine d'ensemble conformément à l'art. 49 CP. S'il n'y a
pas lieu de prévoir que le condamné commettra de nouvelles infractions, le juge renonce à
ordonner la révocation. Il peut adresser au condamné un avertissement et prolonger le délai
d'épreuve de la moitié au plus de la durée fixée dans le jugement. La révocation du sursis
dépend des infractions commises dans le délai d'épreuve, lesquelles permettront d'établir un
pronostic favorable ou défavorable (ATF 134 IV 140 c. 4.2). Seul un pronostic défavorable
peut justifier la révocation; à défaut, le juge doit renoncer à celle-ci (ATF 134 IV 140 c.
4.3). Lorsqu'il s'agit de fixer le pronostic, le juge doit également tenir compte de l'effet



dissuasif que peut exercer la nouvelle peine, si elle doit être exécutée; il en va de même
s'agissant de l'effet de l'exécution d'une peine, à la suite de la révocation d'un sursis accordé
précédemment (ATF 134 IV 140 c. 4.5).

E. 5.3
Comme on l'a vu, l'appelant a déjà été condamné pour lésions corporelles simples et vols à
des peines avec sursis qui ne l'ont pas dissuadé de récidiver. Il ne paraît pas non plus
conscient de la gravité de l'infraction de contrainte sexuelle. Au vu des éléments qui
précèdent, le pronostic quant au comportement futur de l'appelant ne peut être que
défavorable et il est exclu de lui octroyer le sursis. Toutefois, il n'apparaît pas nécessaire de
révoquer le sursis octroyé le 9 avril 2010 dès lors que l'appelant devra subir une peine ferme
susceptible d'avoir un effet positif sur son comportement futur, mais il convient de
prolonger le délai d'épreuve d'une année. Mal fondé, le moyen de l'appelant doit être rejeté.

E. 6
I.________ conclut enfin à sa libération du paiement des indemnités allouées à
F.P.________ à titre de dommages et intérêts et à titre de tort moral. Il s'est toutefois
reconnu débiteur à l'audience du montant du tort moral alloué en première instance. Pour le
montant de 738 fr. 85 alloué à titre de dommages-intérêts, il repose sur des factures en lien
direct avec l'agression et doit dès lors être confirmé. Mal fondé, le moyen doit également
être rejeté.

E. 7
En définitive, l’appel doit être rejeté et le jugement de première instance intégralement
confirmé. Vu l'issue de la cause, les frais de la procédure d'appel doivent être mis à la
charge d'I.________ (art. 428 al. 1 CPP). Au vu des opérations effectuées en appel, il se
justifie d'arrêter à 2’332 fr. 80, TVA comprise, l'indemnité allouée au défenseur d'office de
l'appelant et à 1'982 fr. 90, TVA et débours compris, l'indemnité allouée au conseil d'office
de l'initmée. L'appelant ne sera tenu de rembourser à l’Etat les montants des indemnités en
faveur de son défenseur d'office et du conseil d'office de l'intimée que lorsque sa situation
financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).
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